
 

 

Ottawa, le 1er octobre 2003 AVIS DES DOUANES N-539
  

Procédures douanières pour  
la catégorie de bovins 

d�engraissement sous restriction 
des États-Unis 

1. Cet avis annule et remplace l�avis des douanes N-476 
en date du 28 octobre 2002. Il reflète les dispositions 
législatives, adoptées le 22 octobre 1997, permettant le 
dédouanement à la frontière de « bovins d�engraissement 
sous restriction » sans l�inspection de l�Agence canadienne 
d�inspection des aliments (ACIA). Ce règlement, en vigueur 
depuis octobre 1997, a créé cette catégorie de bovins que 
l�Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC) peut 
dédouaner après avoir vérifié les documents exigés sans 
avoir à communiquer avec l�ACIA. 

2. Dans la section 1, « Animaux vivants », du 
mémorandum D19-1-1, Produits alimentaires, agricoles, 
aquatiques et facteurs de production agricole, les États 
suivants devraient apparaître sous la colonne origine des 
bovins importés des États-Unis : le Dakota du Sud et le 
Maine. Sous les documents exigés, la mention « facture des 
douanes canadiennes » et/ou « facture commerciale », 
devrait remplacer « facture d�expédition ». 

3. Ces renseignements se trouvent également dans le site 
Web du Système automatisé de référence à l�importation 
(SARI) de l�ACIA à http://airs-sari.inspection.gc.ca. 

Bovins d�engraissement sous restriction 
4. Entre le 1er octobre et le 31 mars, les bovins 
d�engraissement qui n�ont pas subi d�examen peuvent 
seulement être importés des États américains de l�Alaska, 
du Dakota du Nord, du Dakota du Sud, d�Hawaï, de 
l�Idaho, du Maine, du Montana, de New York et de 
Washington. Ces bovins doivent être expédiés directement 
à des installations préautorisées (indiquées sur le permis 
d�importation et le certificat d�inspection vétérinaire) et 
importés dans le seul but d�être engraissés pour être abattus 
par la suite. L�ADRC vérifiera la documentation. Si la 
documentation est inexacte, l�expédition sera refusée. Si les 
agents des douanes soupçonnent que les bovins dans 
l�expédition posent un problème quelconque, ils doivent 
retenir l�expédition et communiquer avec l�ACIA. 

Documentation requise 
5. L�ADRC peut permettre le dédouanement des bovins 
d�engraissement si les documents suivants sont présentés : 

a) deux copies d�un permis d�importation valide de 
l�ACIA, le formulaire CFIA/ACIA 5067 (voir 
l�annexe A); 

b) l�original et une copie du certificat d�exportation 
des États-Unis ou d�un État, Certificate of Veterinary 
Inspection � Restricted Feeder Cattle Export to Canada 
(voir l�annexe B); 

c) la facture des douanes canadiennes et/ou la facture 
commerciale. 

Directives de mainlevée 
6. Assurez-vous que la documentation exigée est fournie. 
Un certificat d�exportation original par expédition est 
permis, pourvu que tous les animaux dans l�expédition 
soient présentés simultanément. Refusez l�expédition si le 
permis d�importation et le certificat d�inspection 
vétérinaire n�accompagnent pas l�expédition. 

7. Examinez le permis d�importation de l�ACIA, le 
certificat d�exportation des États-Unis ou d�un État, et la 
facture des douanes canadiennes et/ou la facture 
commerciale pour vérifier si l�adresse d�origine (c.-à-d. la 
ferme d�origine sur le formulaire du U.S. Department of 
Agriculture) est dans le même État que celui indiqué sur le 
permis d�importation dans la zone du pays d�origine. 
Refusez l�expédition si les renseignements ne 
correspondent pas. 

8. Examinez le permis d�importation, le certificat 
d�exportation ainsi que la facture des douanes canadiennes 
et/ou la facture commerciale pour vérifier si le nom et 
l�adresse du destinataire sur le certificat d�inspection 
vétérinaire et la facture des douanes canadiennes et/ou la 
facture commerciale correspondent au nom et à l�adresse de 
l�importateur sur le permis d�importation. Refusez 
l�expédition si les renseignements ne correspondent pas. 

9. Assurez-vous que le nombre de bovins (p. ex. sur la 
facture des douanes canadiennes et/ou la facture 
commerciale) ne dépasse pas le nombre spécifié sur le 
certificat d�exportation. Refusez l�expédition si le nombre 
de bovins dans l�expédition est supérieur au nombre 
certifié. 
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10. Assurez-vous que la date d�importation est entre 
le 1er octobre et le 31 mars. 

11. Assurez-vous que le camion ou la remorque porte un 
sceau intact des États-Unis ou d�un État et que le numéro du 
sceau correspond à celui qui figure sur le certificat 
d�exportation original. Refusez l�expédition s�il n�y a pas 
de sceau ou si les numéros ne correspondent pas. 

12. Apposez le timbre dateur sur tous les documents. Faites 
parvenir une télécopie du permis d�importation, du 
certificat d�exportation, et de la facture des douanes 
canadiennes et/ou de la facture commerciale 
au vétérinaire du bureau de l�ACIA le plus près dans un 
délai de 72 heures. 

13. Retournez à l�importateur ou à l�expéditeur l�autre 
copie du permis d�importation, le certificat d�exportation 
original ainsi qu�une copie de la facture des douanes 
canadiennes et/ou la facture commerciale. 

14. Si vous soupçonnez un problème quelconque en ce qui 
concerne les bovins dans l�expédition, par exemple, si des 
animaux semblent être en détresse ou en difficulté, ou si des 
animaux sont couchés dans le camion ou la remorque, 
référez l�expédition à un inspecteur de l�ACIA. 

15. Pour en savoir plus, communiquez avec : 

Sylvie Myre 
Programmes interministériels � Section B 
Division des programmes d�admissibilité 
Direction de la politique et de la coordination 
  opérationnelles  

Direction générale des douanes 
Agence des douanes et du revenu du Canada 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Téléphone : (613) 954-7219 
Télécopieur : (613) 946-1520 

Courriel : Sylvie.Myre@ccra-adrc.gc.ca 
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ANNEXE A 
CFIA/ACIA 5067 
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ANNEXE B  
 

 


